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Direction Générale Adjointe
des Mobilités, de l'Aménagement Durable,
de l'Environnement et des Citoyennetés
Direction des Routes
Service Entretien et Circulation Routière
Pôle d'Aménagement Sud-Est
Secteur de Lacaune
Q) : 05 63 37 62 10
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr
Réf. C2025124005

ARRÊTÉ PERMANENT CONJOINT
DE POLICE DE CIRCULATION (Stationnement Interdit)
Route départementale n° 607 - Commune de LACAUNE

->
Le Président du Conseil départemental,
Le Maire de la commune de LACAUNE,

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983,

VU le Code de la Route Livre IV, Titre 1: Chapitre 1 « Pouvoirs de Police de Circulation » section 2 « arrêt ou
stationnement dangereux, gênant ou abusif » des articles R 417-9 à R 417-13, et notamment l'article R 417-
12,

VU !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, quatrième partie "Signalisation de prescription"
et notamment les articles 55 à 55-3, approuvée par l'arrêté interministériel du 26 juillet 1974, modifié,

VU la demande du 7 Novembre 2025 présentée par Conseil départementale du Tarn, lices Georges
Pompidou 81013 ALBI CEDEX 9,

VU l'arrêté du 7 novembre 2024 donnant délégation de signature au Directeur des Routes,

VU la demande en date du 7 octobre 2025 de Monsieur le Maire de Lacaune,

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer le temps de stationnement de
tout véhicule selon des dispositions ci-après,

ARRÊTENT

ARTICLE 1 - Pour des raisons de sécurité, le stationnement de tout véhicule de part et d'autre de la route
départementale n° 607 de catégorie 2 du PR 30 + 902 au PR 32+200 (col de Picotalen) sur le
territoire de la commune de LACAUNE, sera interdit du 17/11/2025 au 31/03/2026, période
d'ouverture potentielle de la station de ski du Picotalen (en fonction des conditions
météorologique) sauf pour les véhicules d'incendie et de secours.

WWW.TARN.FR

DEPARTEMENT DU TARN -- 81013 ALBI CEDEX 9-Tél: 05.63.45.64.64-Mail: president@tam.fr
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental
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ARTICLE 2-Ces dispositions seront matérialisées par l'implantation de panneaux règlementaires occultant
(de type: B6a1+ des panonceaux de type M portant la mention-interdit du 01/11 au 31/03),
convenablement placés, conformément aux dispositions du livre 1, 4ème partie, de !'Instruction

ARTICLE 3-Ces mesures sont applicables à compter de la mise en place de la signalisation réglementaire.

ARTICLE 4-Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l'Aménagement Durable, de l'Environnement et
des Citoyennetés,
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn,
Le Maire de la Commune de LACAUNE,
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est,
L'entreprise chargée des travaux,
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental
des Services d'incendie et de Secours du Tarn.

Lacaune, le

Le Maire,

eeol»e let5 Albi, le 1 8 NOV. 2025
Pile Président,
Le Directeur des Routes,

Robert BOUSQ~

/a
'

Diffusion oour attribution :
Tous les acteurs concernés par l'article 4

Diffusion pour information :
La Préfecture (SIDPC el BSR),
Le S.D.I.S. (Pompiers),
Le SAMU 81,
FEDERTEEP (transports scolaires),
Ardial Fiduciaire (transports de fonds),
Mme el M. les Conseillers Départementaux,

Original : Service Entretien Circulation Routière.

Sébastien DURAND

La présente décision pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les
deux (2) mois à compter de sa notification.

WWW.TARN.FR

DEPARTEMENT DU TARN-81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64-Mail: presidenl@tam.fr
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental

259



Accusé de réception en préfecture
081-228100012-20251117-arr-pmi-2025-32-AU
Date de télétransmission : 17/11/2025
Date de réception préfecture : 17/11/2025

260



Accusé de réception en préfecture
081-228100012-20251117-arr-pmi-2025-32-AU
Date de télétransmission : 17/11/2025
Date de réception préfecture : 17/11/2025

261



Accusé de réception en préfecture
081-228100012-20251113-ARR-PMI-2025-31-AU
Date de télétransmission : 17/11/2025
Date de réception préfecture : 17/11/2025

262



Accusé de réception en préfecture
081-228100012-20251113-ARR-PMI-2025-31-AU
Date de télétransmission : 17/11/2025
Date de réception préfecture : 17/11/2025

263



Accusé de réception en préfecture
081-228100012-20251113-ARR-PMI-2025-30-AU
Date de télétransmission : 17/11/2025
Date de réception préfecture : 17/11/2025

264



Accusé de réception en préfecture
081-228100012-20251113-ARR-PMI-2025-30-AU
Date de télétransmission : 17/11/2025
Date de réception préfecture : 17/11/2025

265



Accusé de réception en préfecture
081-228100012-20251126-ARR-PMI-2025-34-AU
Date de télétransmission : 26/11/2025
Date de réception préfecture : 26/11/2025

266



Accusé de réception en préfecture
081-228100012-20251126-ARR-PMI-2025-34-AU
Date de télétransmission : 26/11/2025
Date de réception préfecture : 26/11/2025

267


	1-Tableaux d'avancement 2025
	2-Listes d'aptitude 2025
	1-le bez
	2-labastide
	3-vaour
	4-cahuzac
	5-terssac
	6-cuq
	7-salvagnac
	8-salvagnac
	9-cagnac
	10-graulhet
	11-salvagnac
	12-lisle
	13-terssac
	14-lautrec
	15-montredon
	16-valence
	17-frejeville
	18-vaour
	19-terre
	20-lisle
	21-magrin
	22-saix
	23-lombers
	23-montredon
	24-burlats
	25-ambres
	26-graulhet
	27-roquemaure
	28-sénouillac
	29-ste croix
	30-labastide
	31-labastide
	32-maurens
	33-lacrouzette
	34-lacrouzette
	35-moulin mage
	36-labruguière
	37-ambres
	38-vielmur
	39-vielmur
	40-lautrec
	41-lautrec
	42-pont
	43-lacrouzette
	44-damiatte
	45-sainte gemme
	46-lacaune
	47-cahuzac
	48-le ségur
	49-st affrique
	50-labessière
	51-vindrac
	52-maurens
	53-maurens
	54-sauveterre
	55-penne
	56-saix
	57-albi
	58-ambialet
	59-boissezon
	60-castres
	61-st affrique
	62-soual
	63-bout
	64-moulin
	65-noailhac
	66-lugan
	67-ambres
	68-ambres
	69-st pierre
	70-labastide
	71-escoussens
	72-escoussens
	73-escoussens
	74-salvagnac
	75-salvagnac
	76-cadalen
	77-salvagnac
	78-salvagnac
	79-st pierre
	80-joncquières
	81-brens
	82-graulhet
	83-grazac
	84-grazac
	85-lacaze
	86-lacaze
	87-escoussens
	88-fontrieu
	89-esperausses
	90-garrevaques
	91-castres
	92-brassac
	93-le ségur
	94-loubers
	95-vaour
	96-cambounes
	97-murat
	98-denat
	99-lacaune
	1_ARRETE NARR-PMI-2025-32_MODIFICATIF_15 ANS
	2_ARRETE_MODIF ARR-PMI-2025-31
	3_ARRETE_MODIFICATIF ARR-PMI-2025-30
	4_ARRETE_CREATION
	Sommaire_Arrêtés3.pdf
	RECUEIL
	DES ACTES ADMINISTRATIFS
	DU DéPARTEMENT DU TARN

	Page vierge
	Sommaire_Arrêtés3.pdf
	RECUEIL
	DES ACTES ADMINISTRATIFS
	DU DéPARTEMENT DU TARN

	Page vierge
	Page vierge



